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ARRETE n° 25 PR du 3 janvier 2007 relatif aux attributions du ministre de l’équipement

(JOPF du 4 janvier 2006, n° 1 NC, p. 32) 

modifié par :

-
Arrêté n° 264 PR du 23 janvier 2007 ; JOPF du 1er février 2007, n° 5, p. 327

-
Arrêté n° 757 PR du 6 mars 2007 ; JOPF du 15 mars 2007, n° 11, p. 851

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 83-2006 APF/SG du 26 décembre 2006 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre de l’équipement exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres 

Art. 2 (remplacé, Ar n° 264 PR du 23/01/2007, art. 2).— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur la direction de l’équipement et le service des parcs et jardins.
Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

-
préparation, conception et réalisation des actions relatives à la sécurité et à la signalisation routières ;

-
études préalables ;

-
conception et réalisation de tous travaux d’équipement dans le cadre du plan de campagne adopté en conseil des ministres ;

-
autorisations d’extraction d’agrégats ;

-
décisions d’alignement ;

-
autorisations d’importer, de transporter ou de vendre des substances explosives ;

-
dérogations à la réglementation applicable à l’emploi des explosifs dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics ;

-
autorisations de tirs de substances explosives ; 

-
agrément des entreprises important, vendant, entreposant, transportant ou utilisant des substances explosives ;

-
agrément des boutefeux, des dépôts fixes et des dépôts  temporaires de substances explosives ;

-
autorisations d’organisation de manifestations sportives sur les voies publiques ;

-
interdictions temporaires de circulation sur les voies publiques ;

-
autorisations concernant les transports ou les convois exceptionnels ;

-
mainlevée et autorisation de remboursement des sommes consignées à la Caisse des dépôts et consignations au titre d’indemnités d’expropriation ;

-
autorisation d’occupation et d’installation aux abords des ouvrages de la voirie territoriale, conformément à l’arrêté n° 1317 TP du 29 septembre 1955 instaurant une servitude aux abords des ouvrages de voirie ;

-
(remplacé, Ar n° 757 PR du 6/03/2007, art. 5) proposition d’établissement et de diffusion des avis aux navigateurs et des avis urgents aux navigateurs (AVURNAV) ;

-
conception, programmation, construction et gestion des ouvrages portuaires à l’exception des ports autonomes ;

-
conception, programmation et construction des ouvrages aéroportuaires ;

-
conception, programmation et installation du balisage maritime ;

-
préparation, conception et réalisation des actions relatives aux secours à des populations menacées ou atteintes par des évènements appelant l’acheminement d’urgence de personnes, matériel, matériaux, fournitures et denrées de toute nature utiles à la préservation ou au rétablissement de conditions normales de vie ;

-
préparation, conception et réalisation des actions relatives aux transports maritimes nécessaires à la satisfaction des besoins et des services et établissement publics de la Polynésie française, sur demande de ceux-ci et/ou de personnes morales de droit public ou privé, lorsque leur ravitaillement ou leurs déplacements par desserte commerciale ne peuvent pas être assurés ;

-
préparation, conception et réalisation des actions relatives au renfort en hommes, matériels et fournitures à tout service et établissement public de la Polynésie française, ou cas où ces derniers ne pourraient, par eux-mêmes, satisfaire à la réalisation de leurs missions. 

Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels placés sous son autorité, et pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels sur poste vacant ou en suppléance d’un titulaire absent ainsi que ceux nécessités par des besoins occasionnels, des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts exceptionnels d’activité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.— Dans le domaine de la gestion financière des crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires ;

-
réquisition de passages et bagages à l’intérieur ou l’extérieur de la Polynésie française ;

-
ordre de déplacement à l’intérieur et à l’extérieur de la Polynésie française ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet en application des dispositions du présent arrêté.

Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements ou organismes suivants :

Etablissement public :

-
Etablissement public des grands travaux (EGT).

Autres établissements ou organismes :

-
SEM Laboratoire des travaux publics;

-
Météo France.

Art. 8.— Le ministre de l’équipement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 3 janvier 2007.


Gaston TONG SANG.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


